
 

 

  

 

 

Jardins, terrasses, balcons, ces petits coins de verdure embellissent notre cadre de vie. 

Mais avez-vous pensé à vous inscrire au concours des maisons fleuries ? N’hésitez pas même 

si vous êtes débutant(e)(s) !  

Vos jardins, terrasses ou balcons doivent être visibles de la rue et accès autorisés à vos 

jardins pour les maisons en campagne. 

Pour participer, il suffit de vous inscrire entre le 1er avril et le 31 mai en retournant ce 

bulletin d’inscription à votre mairie déléguée. 

L’inscription vaut acceptation du règlement 
Les personnes inscrites l’année précédente n’ont pas besoin de s’inscrire. 
  

 Maison en Ville   Maison en Campagne 
 

 Jardins    Balcons   Terrasse 
 

 

Civilité :       M. et Mme   M.      Mme  

Nom et prénom(s) :    __________________________________________________________ 

Adresse :               __________________________________________________________ 

               __________________________________________________________ 

Téléphone :               __________________________________________________________ 

Email :                __________________________________________________________ 
 

 

Date :       Signature : 

  

 

Règlement complet du concours sur le site ombreedanjou.fr ou en mairie 
 

 J’autorise le responsable de traitement à traiter les informations personnelles présentes sur ce 
formulaire, en vue de l’inscription au service qu’il propose. 

 
Les informations recueillis à partir de ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’usage 
de la commune d’Ombrée d’Anjou. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 
modifiée, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Vous pouvez 
également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION À RETOURNER 

AVANT LE 1er juin 2024 

Concours des Maisons Fleuries 

Année 2024 

 

 

 

Mairie déléguée de La Chapelle-Hullin - 2 rue de la Mairie - 02.41.92.41.88 / Mairie déléguée de Chazé-Henry - Rue d’Anjou – 02.41.92.41.69 
Mairie déléguée de Combrée - 5, rue de l’Hôtel de Ville – 02.41.94.22.54 / Mairie déléguée de Grugé-l’Hôpital - 22 rue de la Liberté – 02.41.92.53.40 

Mairie déléguée La Prévière – Place de l’église - 02.41.92.69.26 / Mairie déléguée de Noëllet - 11 rue de la Mairie - 02.41.94.30.59  
Mairie déléguée de Pouancé - 38 rue du Maréchal Foch – 02.41.92.41.08 / Mairie déléguée de St Michel et Chanveaux – 1 rue d’Anjou - 02.41.94.32.70  

Mairie déléguée Le Tremblay – 7 rue de la Libération – 02.41.94.22.34 / Mairie déléguée de Vergonnes – 1 rue d’Anjou – 02.41.94.32.27 

 
 
 
 


